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REGLEMENT DE JEU JEU CONCOURS INSTAGRAM MOTORVILLAGE Du 7 au 31 mai 2015 ARTICLE 1 : SOCIÉTÉ ORGANISATRICE La société Zee Agency, société au capital de 10 000 €, dont le siège social est à 33, rue d’Hauteville 75010 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de RCS Paris sous le numéro 45076643100032 – Code APE : 7311Z, (ci-après désignée « Société organisatrice ») organise un jeu gratuit sans obligation d’achat pour la société MotorVillage intitulé « Jeu Concours Instagram MotorVillage », du 7 mai 2015 à 10h au 31 mai 2015 à minuit inclus sur Instagram https://instagram.com Toute participation au concours implique l'acceptation du présent règlement, sans aucune réserve ni condition préalable du Participant, le non-respect dudit règlement par l’internaute, entraînera la nullité pure et simple de sa participation et de l'attribution des gratifications. Le concours et sa promotion ne sont pas gérés et parrainés par Instagram. La Société Organisatrice décharge donc Instagram de toute responsabilité concernant tous les éléments en lien avec le concours,son organisation et sa promotion. ARTICLE 2 : LES PARTICIPANTS Ce jeu est ouvert uniquement à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine (Corse comprise et hors DOM) ci-après désigné « le Participant ». Ne peuvent pas participer au Jeu les personnes ayant participé à quelque titre que ce soit à l’organisation du présent Jeu, ainsi que les membres de leurs familles respectives vivant sous le même toit. ARTICLE 3 – ANNONCE ET PRINCIPE DU CONCOURS Il s'agit d'un concours photo sans obligation d’achat, accessible sur Internet. Le concours est annoncé sur:  Facebook avec la publication d´un post (message) sur le mur (wall) de la page Facebook MotorVillage www.facebook.com/motorvillage.fr?  Instagram avec la publication d´un visuel annonçant le jeu concours via le compte Instagram de MotorVillage https://instagram.com/motorvillage/.



Le Participant doit :  Suivre le compte @MotorVillage sur Instagram  Mettre son compte en public  Prendre une ou plusieurs photos mettant en valeur le design Alfa Romeo parmi les modèles présents lors de l'exposition "La Beauté Nécessaire" à MotorVillage : détail de la carrosserie, une courbe, une ligne, la voiture dans son intégralité  Joindre les hashtags #alfamv et #concours et le hashtag de la voiture prise en photo (hashtag indiqué près de la voiture à MotorVillage).  Tagguer le compte @Motorvillage
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REGLEMENT DE JEU JEU CONCOURS INSTAGRAM MOTORVILLAGE Du 7 au 31 mai 2015 ARTICLE 4 – MODALITES DE PARTICIPATION Pour participer, il suffit de : - se connecter au réseau social Instagram https://www.Instagram.com avec son compte à partir du 07/05/15 et jusqu’au 31/05/15 ; - mettre son compte Instagram en public - publier sur Instagram la photo prise (détail de la carrosserie, une courbe, une ligne, la voiture dans son intégralité) avec les hashtags appropriés cités ci-dessus.



ARTICLE 5 : DOTATIONS 5.1. Un repas pour deux au restaurant gastronomique NoLita Paris : Le Participant dont la photo aura été retenue gagnera un repas (déjeuner ou dîner) pour deux personnes au restaurant gastronomique NoLita situé au 2, Rond-Point des Champs-Elysées 75008 Paris, d’une valeur de 80€ par personne, soit 160€ pour deux. S’il devait dépasser ce montant, le Gagnant s’engage à payer le reste de son repas. 5.2. Détermination du Gagnant Un jury composé de salariés de MotorVillage et de Zee Agency seront chargés de déterminer les meilleures photos du concours et de tirer au sort le nom du Gagnant. Le nom sera dévoilé au plus tard le mercredi 3 juin 2015 via la page Facebook ainsi que le compte Instagram de MotorVillage. ARTICLE 6 : UTILISATION DU LOT Le Gagnant sera annoncé via un commentaire sous la photo gagnante et via un post Facebook et Instagram annonçant le résultat du concours. Le Gagnant devra envoyer un message privé au compte MotorVillage via Instagram Direct en renvoyant la photo gagnante et en indiquant ses coordonnées dans la légende (civilité, nom, prénom et adresse postale). Important : l’email envoyé par le Gagnant devra être envoyé depuis le compte email utilisé pour Instagram, afin de vérifier la validité du compte. Le lot est nominatif et ne peut être transmis à des tiers. MotorVillage se réserve le droit de diffuser la photo du Gagnant sur son site et ses réseaux sociaux. Toute réclamation portant sur le lot devra être accompagnée du courriel de confirmation stipulant la dotation remportée par le Participant. Cette demande devra être adressée par courriel à l’adresse suivante : [email protected] Si le Gagnant ne s’est pas fait connaître avant le lundi 15 juin 2015 ou qu’il décline le lot, celui-ci sera attribué à un autre Participant sélectionné par la Société Organisatrice. Le Gagnant ne pourra demander aucune compensation à la Société organisatrice, ni aux sociétés prestataires ou partenaires. Dès réception par l’équipe Zee Agency et MotorVillage du message privé du Gagnant, avec ses coordonnées complètes le Gagnant aura la possibilité de réserver au NoLita Paris.
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REGLEMENT DE JEU JEU CONCOURS INSTAGRAM MOTORVILLAGE Du 7 au 31 mai 2015 Si les circonstances l'exigent, la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer la dotation par une autre dotation de valeur équivalente. ARTICLE 7 – VERIFICATION DE L'IDENTITE DES PARTICIPANTS Les participants autorisent toute vérification concernant leur identité et leur lieu de résidence. Ces vérifications seront effectuées dans le strict respect des dispositions légales concernant le respect de la vie privée. Toute indication d´identité ou d´adresse falsifiée, frauduleuse, fausse, mensongère, incorrecte, inexacte pourra entraîner l´élimination de la participation.



ARTICLE 8- FRAIS DE PARTICIPATION Aucun frais de participation ne sera remboursé. ARTICLE 8 – RESPONSABILITE La Société Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure, d'événements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, elle était amenée à écourter, prolonger, reporter, modifier ou annuler le concours à tout moment si les circonstances l'exigent. La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de tout fait qui ne lui serait pas imputable, notamment en cas de l'indisponibilité du réseau social Instagram https://instagram.com, de défaillance technique rendant impossible la poursuite du concours, des disfonctionnements du réseau Internet empêchant le bon déroulement du concours, des interruptions, des délais de transmission des données, des défaillances de l'ordinateur du Participant ou tout autre problème lié aux réseaux de communication, aux serveurs, aux fournisseurs d'accès Internet, aux équipements informatiques ou aux logiciels, de la perte de toute donnée, des conséquences de tout virus, anomalie, de toute défaillance technique, matérielle ou logicielle de quelque nature ayant empêché ou limité la possibilité de participer au concours ou ayant endommagé le système d'un Participant. Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au réseau social Instagram et la participation au concours se fait sous l'entière responsabilité des Participants. La Société Organisatrice se réserve le droit d'exclure du concours et de poursuivre en justice toute personne qui aurait tenté de tricher ou troubler le bon déroulement du concours. Un Gagnant qui aurait triché sera de plein droit déchu de son lot. ARTICLE 9 - FRAUDES – PARTICIPATIONS DELOYALES La participation au concours est réservée aux personnes physiques qui valident manuellement et personnellement leur participation et adoptent une attitude loyale à l’égard du concours et de ses procédures. Toute participation sur laquelle les coordonnées (adresse postale ou email) du Participant seraient illisibles, incorrectes, fantaisistes ou incomplètes sera considérée comme nulle. La participation est strictement nominative et personnelle par conséquent, le Participant ne peut en aucun cas jouer avec plusieurs comptes notamment, sous plusieurs pseudos ou pour le compte d’autres Participants ni jouer sous une identité et avec des coordonnées factices, ni usurper l’identité et les coordonnées de tiers quel que soit le moyen utilisé. Il est rigoureusement interdit,
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REGLEMENT DE JEU JEU CONCOURS INSTAGRAM MOTORVILLAGE Du 7 au 31 mai 2015 par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier les dispositifs du concours, notamment afin d'en modifier les résultats ou tout élément déterminant l'issue du concours. A ce titre, la Société Organisatrice sanctionnera toute déclaration mensongère, toute falsification d’identité, quel que soit le procédé employé, toute tentative de piratage, toute fraude de quelque nature que ce soit, et plus généralement toute tentative de détourner le règlement du concours et le bon déroulement du concours et ce, quel que soit le procédé utilisé. De même, la Société Organisatrice sanctionnera tout Participant qui aura utilisé des procédés déloyaux entre autre, sans que cette liste ne soit limitative, script, logiciels, robot, adresses mails jetables ou tout autre procédé permettant d’automatiser sa participation sans intervention physique, plus généralement de détourner le présent règlement pour augmenter ses chances de gagner de manière frauduleuse. A tout moment et sans que sa responsabilité puisse être engagée, la Société Organisatrice se réserve le droit de prononcer toute sanction qu’elle jugera adéquate pour préserver l’égalité des Participants et notamment, prononcer l’annulation de la session ou du concours dans son ensemble et/ou l’exclusion du concours de tout Participant ayant utilisé ou tenté d’utiliser tout procédé de fraude, ou encore, prononcer la déchéance du lot qu´il aurait pu éventuellement gagner. Les sanctions prononcées par la Société Organisatrice sont sans appel et ne sauraient engager sa responsabilité vis-à-vis des joueurs du fait des fraudes éventuellement commises. ARTICLE 10 - INFORMATIQUE ET LIBERTES Les informations nominatives communiquées par le Participant sont nécessaires à la gestion du concours et feront l’objet d’un traitement informatique. La Société Organisatrice est le seul destinataire des informations nominatives. Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée, le Participant peut s’opposer à l’utilisation de ses données personnelles à des fins de prospection et dispose d'un droit d'accès, de rectification et de radiation des informations nominatives le concernant qu'il peut exercer sur simple demande en contactant la Société Organisatrice à l’adresse : « Jeu Concours MotorVillage » Zee Agency 33, rue d’Hauteville 75010 Paris ARTICLE 11 – AUTORISATION ET ACCEPTATION DU REGLEMENT Les Participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité et leurs coordonnées, toute indication d'identité ou d'adresse fausse ou erronée entraînant automatiquement l'élimination de la participation. Le simple fait de participer entraîne l'acceptation entière et sans réserve du présent règlement.
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